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L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 6 décembre 2021, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 

BARKALLAH Nassima - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET 

Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - 

POUSSIN Julien - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : LOMBARD Danièle donne procuration à CHIODI Josiane - 

CHIOCCA Christophe donne procuration à MARCHAND Charles - PLANTAVIN Christelle donne 

procuration à RACHLINE David - KARBOWSKI Ariane donne procuration à PETRUS BENHAMOU 

Martine - RAMI Hafida donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - MARTY Nicolas - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

FINANCES 

* 

DECISION MODIFICATIVE N°2 

BUDGET PRINCIPAL 2021 

* 

- N° 166 – 

 



Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  

 

La proposition de décision modificative n°2 du budget principal, soumise au vote du Conseil 

communautaire, a pour objet l’ajustement des crédits votés au budget primitif 2021, pour tenir 

compte de différents mouvements et évolutions intervenus en cours d’année ou à intervenir. 

 

Cette décision se décompose comme suit :    

 

1/ Section de fonctionnement 

 

Dépenses : + 158 720 € 

 

➢ Chapitre 011 « Charges à caractère général » : + 1 676 711 € 
 

  - remboursement conventions 2020 & 2021 eaux pluviales urbaines aux communes : 1 606 711 € 

  - convention prestation service DRH Saint Raphaël 2020 payée en 2021 : 70 000 € 

  

 

➢ Chapitre 012 « Charges de personnel » : + 20 000 € 
 

 

➢ Chapitre 014 « Atténuation de produits » : - 1 859 808 € 
 

-diminution de l’attribution de compensation (article 739211) : - 1 822 690 € 

-diminution du reversement de la taxe de séjour (article 7398) :  -    37 118 € 

 

 

➢ Chapitre 022 « dépenses imprévues » : - 200 000 € 
 

 

➢ Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » : - 878 183 € 
 

  - ajustement crédits pour le SMIDDEV dépenses 2020 payées en 2021 : 451 248 €  

  - admission en non-valeur : 70 569 € (confère délibération du 13-12-2021) 

  - subvention complément prix Théâtre le forum : - 1 400 000 € 

  

➢ Chapitre 67 « Charges exceptionnelles » : +1 400 000 € 

 

 - subvention exceptionnelle à la régie Théâtre le forum : 1 400 000 € (voir délibération conseil 

13-12-2021) 

 

 

Recettes : + 158 720 € 

 

 

➢ Chapitre 73 « Impôts et taxes » :  + 114 322 € 

 

  -article 7318 rôles supplémentaires : 114 322 € 

 

 

➢ Chapitre 74 « Dotations et participations » : + 44 398 € 

 

  -ajustement de la prévision de la dotation d’intercommunalité : 44 398 € 

 

 



2/ Section d’investissement  

 

Dépenses : + 2 805 625 € 

 

➢  Chapitre 041 « Opérations patrimoniales » : + 2 805 625 € 

 

  -article 204182 « subvention d’équipement versée autres organismes publics : 2 805 625 € 

 

Transfert de l’actif du parking du CHI au Centre Hospitalier Intercommunal 

 

Recettes :  + 2 805 625 € 

 

➢  Chapitre 041 « Opérations patrimoniales » : +2 805 625 € 
   

  -Sortie des immobilisations de l’actif correspondant au parking du CHI 

 
 

➢Chapitre 13 « Subvention d’investissement » : + 20 999 € 

 -Inscription des subventions Etat pour la dématérialisation des demandes administratives et 

plateforme démocratie participative 

 

➢Chapitre 16 « Emprunt en euro » - 20 999 € 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la délibération du Conseil communautaire du 25 mars 2021 portant vote du budget primitif 

2021 - Budget principal, 

 

VU la délibération du Conseil communautaire du 21 septembre 2021 portant vote de la DM n°1 - 

Budget principal, 

 

VU la maquette budgétaire jointe à la présente, 

 

VU l’avis de la commission des assemblées, 

 

le Conseil communautaire est invité à : 

 

APPROUVER la décision modificative n° 2 du budget principal 2021, comme détaillée ci-

dessus. 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 



LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS par 44 voix POUR et 1 

ABSTENTION (SERT Richard), ADOPTE LE RAPPORT PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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